MIRISTERE REPUBLIJUE FRARQAISE o
DE
L*IRSTRUCTION PUBLIQUE e e

BT DES BEAUZ-ARTS

ARRETE

Sous-Secrétariat 4d'Etat

des Beaux-Arts

Monuments Historiques .

Le Ministre d¥ T'Instruction Publique
¢t des Beaux-Arts,

Vu la loi du 30 mars 1887 pour la eonservation des
Honumenits et objet nt un intér8t historique et
artistique i

Vu 1'avie de 1a Commission des Monuments Historiques
en date du 19 janvier 1912 ;

Ya ltavis de M. le Ministre de la Marine en date du
4 avril 1912 ;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire dA'Etat des
Beaux-Arts,

ARRETZBE:

ticle Premier ~ Les fagades et le grand “Sighgn de
isﬂﬁfoI de la Harine & Bordeaux (Gironde) sont classés
parmi les Monuments Historiques.

Article 2 -~ Lie présent arr&té sera notifié au Ministre
de 1a Marine, au Préfet du département de la Gironde
et au Maire de la ville de Bordeaux,

Parisp.le 2 mai 1912

Pour le Miniatre de l'Instruetion Publique
et des Beaux—Arts
et par délhgmtion

Le Sous~Secrdtaire a'Etat des Beaux-Artis

Ipi§ : BERARD
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